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ÉDITORIAL

Pour une histoire de la criminologie suisse

La criminologie française s'est dotée, tout récemment, d'une histoire1
Un ouvrage très complet, éclectique, mais aussi quelque peu éclaté, ou
écartelé, nous expose les multiples étapes franchies par de nombreuses

disciplines des sciences sociales autour ou à propos des connaissances
sur le crime, le criminel et la justice pénale.

A juste titre, une large part est accordée initialement au «long XIXe siècle»,
tandis qu'il se clôt sur une interrogation assez sérieuse quant à l'avenir de la
criminologie; la même interrogation est partagée par plusieurs contributeurs
d'un ouvrage anglo-saxon récent sur «The Futures of Criminology»2, que
j'aurais plutôt intitulé «A Future for Criminologies?».
L'on sait en tout cas moins mal où l'on va lorsque l'on sait d'où l'on vient. Cela
dit, la perplexité reste entière, tant l'histoire de la criminologie souffre, ou
s'enrichit, de multiples sources, lectures et interprétations.

Qu'en est-il, à vrai dire, des histoires de la criminologie ou mieux de l'histoire
des criminologies en Suisse

Rien, ou presque rien, à ma connaissance, est c'est regrettable. Il serait temps
que la criminologie suisse se trouve un historiographe, dont la tâche, il est vrai,
ne sera pas aisée. Car comment s'intéresser successivement à Lavater, de
Candolle, Guillaume, Bleuler, Stooss, Forel pour ne citer qu'eux, sans mettre
à vif la fragilité d'un ensemble de connaissances qui, épistémologiquement,
n'a aucune cohérence? C'est le propre de la criminologie, et d'un savoir
protéiforme, centré sur un objet de recherche qu'elle ne maîtrise ni théoriquement

(conceptualisation du crime), ni pratiquement (détection et poursuite du
crime).

Ce qui ne veut toutefois pas dire que l'entreprise n'en vaut pas la peine. Car,
comme en témoigne l'ouvrage consacré à l'histoire de la criminologie
française, ses grandes figures appartiennent à de multiples disciplines, donnant
ainsi l'exacte mesure de l'éclectisme de la criminologie, tels l'aliénisme,
l'anthropologie, la statistique et la sociologie.
Mais disons-le franchement. L'accaparement, au sens strict du terme, de la
criminologie suisse par les juristes pourrait fournir une clé à une compréhension

cohérente de l'histoire de notre criminologie.
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Servante, bien plus que maîtresse du droit pénal, la criminologie n'a fait que
répondre à des sollicitations politiques, formulées par des juristes, et en plein
accord avec les préoccupations d'une époque. C'est donc par l'histoire de
notre droit pénal, au sens le plus large du terme et de notre politique criminelle,
qu'il faudra aborder l'histoire de notre criminologie, préoccupée successivement

par les prisons, la conceptualisation de la responsabilité pénale, le

régime des peines et mesures, les infractions retouchées ou introduites par les
révisions successives de la partie spéciale du Code pénal telles que l'avorte-
ment, les moeurs ou la violence, l'insécurité et la victimisation, la délinquance
d'affaires et les lancinants contentieux routier et stupéfiants.

L'affirmation d'une telle servilité n'est pas confortable, ni très honorable.
Certes. Mais elle est évidente et je m'étonne à l'idée d'une histoire de la

criminologie indépendante de l'histoire du droit pénal, de l'histoire des
sollicitations politiques dont il fait l'objet, de son usage et de son mésusage...
Je ne dis nullement que la criminologie a toujours donné au droit pénal la bonne
réponse, tant s'en faut, ni non plus que la criminologie fut toujours écoutée, à
défaut d'être suivie. Mais il serait intéressant de démontrer quelles disciplines
sont successivement sollicitées, écoutées, créditées ou au contraire discréditées

et rejetées.

La servante fut statisticienne, puis aliéniste, psychologue et sociologue, mais
elle a toujours gardé son statut de servante. Renvoyée lorsque la déférence lui
fait défaut. Congédiée, elle l'a été presque systématiquement.
Ce qui me fait penser à la conclusion d'un important congrès de criminologie
du début du siècle, qui s'était attaché à définir le crime, et ne pouvant conclure,
se proposait d'en continuer activement la recherche conceptuelle.

De même, proposerais-je aujourd'hui, fut-ce en l'absence d'une définition
claire de la criminologie, d'en entreprendre, dans notre pays, l'histoire.

Bibliographie

1 Mucchielli L., Histoire de la criminologie française, L'Harmattan, Paris, 1995.

2 Nelken D., The Futures of Criminology, Sage, London, 1994.

Christian-Nils Robert

6 Kriminologisches Bulletin de Criminologie


	Pour une histoire de la criminologie suisse

